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P romulguons la présen te loi, ordonnons . Il . 
de l'Etat et pub!"' j fvJ . qu e e soil revêlue d u sceau iee par e onr/cur. 

D onné à Bruxelles. le 22 mars 1940. 

LEOPO LD. 

P ar le Roi : 

Le M inistre du T ravail et de la p . 
revoyance socic le 

BA LTHAZAR. . 

V u et scellé du sceau de !'Etal : 

Le Ministre de la Juslic 

P.-E . JA N SON . 
C, 

!vllN IST ER E DU TRAVAIL 
ET D E LA PREVOYANCE SOCIA LE 

ET M IN IST E RE DES A FF A IRES ECONOMIQ UES. 
DES C LASSES M O YENNES ET DU RA V IT A ILLfü·1IEN T 

PREMIERS SOINS MEDICAUX 

Arrêté royal du 13 janvier 1940 prescrivant les moyens de 
premiers soins médicaux dans les entreprises industrielles 
et commerciales, ainsi que dans les services et établisse· 
ments publics ou d'utilité publique . 

LEOP O LD Ill, Roi des Belges. 

A Lous. p résen ts et à veni r, Sa lu t. 

V u la loi concernant la sécurité et la sanlé du personnel occupé 

dans les entreprises industrielles e~ commerciales; 

V u . notamment . l'arti cle 1 "'". alinéa 1 cr. de celte loi, ainsi conçu 

« A rt. 1 c r . Le gouvernement est au torisé à prescrire les mesures 

propres à assurer la salubrité des ateliers et du travail et la sécurité 
a insi que la santé du personnel occupé dans les entreprises indus
trielles el commercia les. ainsi que a ans loules les services el établis
sements publics ou d 'utilité publique. même lorsqu 'i ls ne sont pas 
classés comme dangereux, insalubres ou incommodes; le tout, sans 
préjudice des lois et règlements en vigueur relati fs a ux mines, miniè
res et carrières souterraines a uxque lles il n'est en rien dérogé par la 
présente loi. Ces mesures peuven t être imposées. tant a ux ouvriers 
et employés, s'il y a lieu, qu 'aux patrons. chefs d'en treprise ou 
r1éran ts et d irecteurs d 'étab lissements publics ou d 'utilité publique 
~ins i que, le cas échéant. aux Liers qu i se lrouveraien t dans les dits 

établissements. » ; 

Rem l'a rticle 53 d u règlement général d u 30 mars 1905 , prescri
Yimt les mesures à observer en VUe de pro téger la san lé e l la Sécurité 
des ouvriers da ns les entreprises industrielles et commerciales assu

jett ies ù la loi du 24 dëcembre 1 903: 



300 ANNALES DES MINES DE lJELGIQ UE 

Revu l'arlicle 43 de l'arrêlé royal du 20 novembre 1906. prescri
vant les mesures spéciales à observer dans les entreprises de charge
ment, de déchargement. de réparalion et d'entretien des navires et 
bateaux; 

R evu l'article .).) de !'arrêté royal du 15 janvier 191 4 , réglemen
tant le travail da ns les caissons ù air comprimé; 

Revu l'article 8 de l'arrêté royal du 22 mars 1927 modifié pm 
l'arrêté royal du 6 novembre 1932 et concernan t l'emploi pour la 
destruction des rongeurs <:t des insectes, de l'acide cyanh ydrique et 
de toutes substances capables de le produire ou de le dégager; 

Revu l'a rrêté royal du 16 janvier 1932, prescrivant les moyens 
de premiers soins médicaux dans les entreprises industrielles et com
merciales; 

Rev~ l'article 15 de I'arrêlé royal du 8 février 1939, portant règle
ment général des mesures à observer en vue de protéger la santé 
des employés occupés dans les entreprises industrielles et comme!' 
ciales. ainsi que dans les services et élablissements publics ou d 'uti
lité publique; 

Considérant que l'expérience a démontré l'utilité de modifier la 
réglementation actuelle imposant les mesures destinées à assurer les 
moyens de premiers soins dans les entreprises industrielles et com
merciales, de manière à coordonner les diverses prescriptions relatives 
à cette matière, tout en les adaplan t aux leçons de l'expérience; · 

Vu l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique; 

Sur la proposition de Nolre Ministre du T ravail et de la P ré
voyance sociale, ainsi que de Notre Ministre des Aff aires économi
ques, des Classes moyennes et du Ravitaillement. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Arlicle l er. le présent règlement général est applicable dans les 
entreprises industrielles et commerciales, ainsi que dans tous les 

services et établissements publics, ou d'utilité publique, même lors
qu'i ls ne sont pas classés comme dangereux, insalubres ou incommo
des. visés par la loi concernant la sanlé et la sécurité du personnel 
occupé dans les entreprises industrielles et commerciales. 

Les disposi lions du présent a rrêté ne sont pas applicables aux 
mines, minières et carrières souterraines qu i font l'objet d 'un règle
ment particulier. 
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SECTION 1. - R égime génér-al . 

Art. 2. Les palrons, chefs d'entreprise. gérants ou direcleurs des 
établissements visés à l'alinéa 1 cr de l'article précéde~t sont tenus, 
en cas d 'accident ou d'indisposilion subite survenant à 1 un des mem
bres du personnel à l'occasion de l'exéculion du contrat de louage de 

· obl1·gations su ivan tes vis-à-vis de la victime : service. aux 

1 o Lui assurer les soins d 'urgence et l'aide aussi · prompte que 
·] J cl ' · dccin ou d'une personne a pte à la soustraire au poss1 J e un me 

danger de complications; 

2 0 Lui fournir évcntuc emcnt un Il abri. convenable en atlendant 
le transport; 

L f t Sol·t a· son domicile. soit dans lout aulre 3° a aire transpor er 
lieu de séjour provisoire. 

Secouristes. 

1 f cl ' . · ts ou directeurs des Art 3. Les patrons, c 1e s entreprise, geran • . d 
1. I I· . ~ d ésent arrete et ont établ issements visés à artic e 5. a mca .)· u pr . 

le personnel compte. habilue llcmenl. vingt-cinq membres . . du moms, 
désigneront une personne aplc à donner les secours imme iats. 

A rt. 4 . Pourra êlre cons1 erec comme passe an ·d. • · d t les aptitudes 

requises à r effet de donner les secours imméd iats, toute personne 
qui par une attestation émanant d\m jury spécial. Fournira la. preuve 

' f 1 cl' b 1 · de secounste, ou d 'avoir suivi avec ruit ces cours am u anc1er ou 

d · certificat mé-qui, à défaut de celte attestation, pourra ~ro urre un 
dical circonstancié lu i reconnaissant ces aptitudes. 

Le médecin pour la protection du tra\·ail s 'assurera que la per
nne désignée par le ch ef d 'enlreprise est apte à donner les secou~ 5

d~ en attendant !'inlervcnlion médicale. notamment en ce qui 
urgence < ff d' bl · on trans-

e le relèvement et le réchau ement un esse, s. d 
conce~ ]· . de cartouch es de pansement aseplique, 1 arrêt es 
port. 1 app ication . . cl cas d'accident ou d 'indisposition. 
1 . . les soms a onncr en b 
1emorrag1cs, . . t à des danr1ers particuliers de su -

D 1 entreprises cxposan " 
ans es d' ·J l culion il s 'assurera, en outre, que 
. d' h xie ou e ec ro . ·f· . Il d' 

mers1on, asp Y·. • de raliquer Ja respiration arb 1c1e e une 
le secouriste est a mcme p 

façon efficace. . d travail remettra · au chef d'entre-
·d . la protection u ]' II d Le me ecm pour cl' ] t déterminé par annexe u pré-! t le mo e e es p ri se une carte con · 

---------------- ·----
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sent arrêlé et reconna iss<J nt à la personne désignée les a ptitudes 
requises. 

C ette carte sera consen·ée par le ch ef d'entreprise qui la renverra 
au médecin pour la protection du travail du district lorsque l'intéressé 
a ura cessé d 'assumer les fonclions de secouriste. En même temps, le 
chef d'entreprise fern connaître au dit médecin , pa r écri t. le nom du 
nouveau tiluktire des dites fonct ions. 

Boîtes de secou rs et moyens complémentaires. 

· A rt. 5 . Les moyens de premiers soins comprendront au minimum 
une boîte de secours dont la composilion est décrite dans !'annexe l 
du présent a rrêté et qui variera suivant l' importance. la nature de 
l'établissement ou de l'exploila tion, de la ma nière indiquée ci-après : 

a} La boîte de secours n° 2 est imposée : 

Dans chaque é tablissement, ainsi que sur les chantiers à emplace
ment variable. où le travail nécessite soit l'emploi d 'une machine 
mue par une <llltre force que celle de l'homme ou des animaux, soit 
l'utilisa tion de l'a ir ou de gaz sous pression, de corps pouvant émet
tre des vapeurs inflamma bles ou explosibles, soit encore d 'une forge 
ou d'un foyer industriel. 

b) La boîle de secours n° 1 est imposée : 

D ans ch aque établissement, ainsi que sur les chan tiers à emplace
ment variable, dont le personnel compte, habituellement, cinq mem
bres a u moins, lorsqu' il n 'y est pas fa it usage des moyens industriels 
énoncés sous la rubrique a} du présent article. 

A rt. 6. A l' intervenlion du Sen1ice médical pour la protection du 
travail. le Ministre compélent pourra' imposer, dans des cas pa rticu
liers, des moyens de secours comp lémentaires lorsque l'exploitation 
ou l'établissement comporle des ri ~ques spécia ux d 'accident. d 'élec
trocution , de brCilure. de noyade. d'immersion, d 'explosion de gaz. etc. 

Poste de secours. 

Art. 7 . Les palrons. chefs d 'entreprise. géranls ou directeurs <les 
établissements soumis au présent règlement sont tenus de prendre 
les mesures nécessaires pour mellre un local convenable à la dispo
sition des médecins et des personnes appelées à donner les secours 
immédiats aux blessés ou malades. 
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Ils devront également fournir le nécessaire pour la toilette des 
mains. 

A rt. 8. Si l'établissement comporte une insta llation aménagée spé
cialement pour donner aux victimes les soins médicaux et si celles-ci 
sont con tra intes de s'y rendre pour recevoir les secours immédiats ou 
les soins consécutifs. celle installation devra répondre aux conditions 
prescrites sous le litre « Poste de secours », figurant dans l'annexe l 
<l u présent arrêté. 

SECT ION Il. ,...., Régimes spéciaux. 

A rt. 9. Sur les trains, tramways, autobus, tracteurs, remorqueurs , 
chalands. dragueurs et, en général. sur les véh icules à traction mé
can ique, les moyens de secours immédiats comprendron t : 

a} U ne boite de secours n° o lorsque l'importance du personnel 
n'attein t pas cinq membres; 

b) Une boîte de secours n° 1 lorsque le personnel se compose de 
cinq membres au moins. 

Art. 1 o. Dans les tra,·aux nécessilant l'usage des caissons à air 
comprimé. les moyens de premiers soins médicaux comprendront : 

1 ° U n a ppareil de sauvetage déposé dans la chambre de travail 
et confect ionné de man ière que les omriers malades ou blessés puis

sent être commodément évacués; 

2° Une boîte de secours renfcm1ant, indépendamment du contenu 
de la boîle de secours n° 2 , le ma térie l et les produits nécessaires 

aux inhalations d'oxygène; 

3° Une cloche de recompression su ffisamment spacieuse pour 
recevoir commodément un ma lade et deux aides. Cette cloche sera 
pourvue de deux sas à a ir destinés l\m à l'éclusernent des person
nes, l'autre à l" inlroduction des médicaments: elle sera établie dans 
un local faci le à chau ffer, son éclaimge s 'obtiendra électriquement 
et la ventilation se réalisera à !"a ide d 'un dispositif permettant un 
renouvellement d'a ir de cinquante mèlres c ubes par heure et par 
personne. La température à l'inlérieur de la cloche sera. aulant que 

possible. voisine de 18° C. 
Toutefois, l'installation de pareille cloche ne serait obligaloire que 

si la pression nécessaire à l'exécution des travaux atteignait une 

atmosphère et demie effecth·e. 
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Le chef d 'entreprise désignera une personne responsable de l'entre
tien et du bon fonctionnement de la cloche à recompression; 

4° A chaque poste de travail. deux personnes bien au courant 
des soins à donner aux blessés ou malades, capables de pratiquer la 
respiration artificielle et de manœuvrer la cloche de recompression; 

5° Un local convenablement chauffé. aéré et pourvu de vestiaires, 
de lavabos et de li ts de repos; le tout à la disposition des ouvriers. 

Art. 1 1. Sur les lieux où s'exécutent les travaux de destruction 
des rongeurs et des insectes ou de désinfection à l'aide de !'acide 
cyanhydrique, les moyens de premiers soins médicaux comprendront'. 
indépendamment de la boîte de secours n° 2 : . 

a} Une pince à langue; 

b} Dix ampoules ·d'huile camphrée; 

c} Un appareil fournissant soit l'air pur de l'ext~rieur, soit les 
gaz nécessaires à la respiration et metlant le sauveteur à l'abri de 
l'atmosphère toxique dans laquelle il faudrait pénétrer; 

d) Des ceintures avec crochets et corde de sûreté. 

Art. 12. Dans les hauts fourneaux, les usines de produits ch imi
ques ou dans tout autre établissement exposant à des dégagements 
abondants et subits de gaz toxiques, les moyens de secours immédiats 
comprendront. indépendamment de ceux prescrits sous la Section l 
du présent ~rrêté, des appareils pennetlant aux sauveteurs de péné
trer dans l'atmosphère toxique sans courir de dangers. Ces appareils 
devront êlre des masques reconnus efficaces, par exemple des mas
ques à circuit fermé ou des masques communiquant avec une source 
d'air comprimé. . 

Le chef d'entreprise désignera une personne responsable de l'entre
tien et du bon fonctionnement de ces appareils. 

Le nombre d e ces appareils sera fixé par le Ministre compétent à 
l'intervention du Service médical pour la protection du travail. Ils 
seront placés à l'endroit le plus immédiatement accessible en cas de 
besoin. 

Des secouristes, en nombre suffisant. seront entraînés au port du 
masque. à la relève des gazés et à la pratique de la respiration arti
ficielle. 

Les mesures nécessaires seront prises pour que des secouristes 
soient présents à tous les postes de travail . 
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Oisposi./ions générales. 

Art. 13. La constatation et la répression des infractions aux pres
criptions du présent arrêté auront lieu conformément aux dispositions 
de la loi du 5 mai 1888. relative à l'inspection des établissements 
classés comme dangereux, insalubres ou incommodes. 

Art. 14. Les médecins pour la prolection du lra vai l sont chargés 
de surveiller l'application du présent arrêté. 

Art. 15. L'article 53 .de l'arrêté royal du 30 mars 1905, l'article 43 
de ['arrêté royal du 20 novembre 1906, !'article 33 de r arrêté royal 
du 15 janvier 1914, !"article 8 de l'arrêté royal du 22 mars 1927. 
l'article 15 de l'arrêté royal du 8 février 1939 et !"arrêté royal du 
16 janvier 1932, susvisés. sont rapportés. 

Art. 16. N otre Ministre du Tra,·ail et de la P révoyance sociale, 
a insi que Notre Ministre des Aff ai res économiques, des Classes 
moyennes et du Ravitaillement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de ['exécution du présent arrêlé. 

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1940. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Minislre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

BALrHAZAR. 

Le l\ T inislre des Aff aires écoryomiques. des Classes moyennes 
et du Ravitaillement, 

G. SAP. 
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ANNEXE 1 

Poste de secours. 

Ce poste sera facilement accessible et exclusivement réservé aux 
soins ~édicaux et chirurgicaux. li sera exempt d'humidité, convena
blement éclairé, aéré, chauffé pendant la saison froide. alimenté en 
eau potable,. Il sera pourvu, dans des conditions suffisantes d' aseptie. 
du matériel. des produits pharmaceutiques et des objets de pansement 
nécessaires aux soins médicaux courants ainsi qu'aux interventions 
de petite chirurgie. 

Un service de garde permanent pendant la durée du travail el 
continuant à fonctionner au moins pendant une heure après la fin 
de celui-ci, y sera assuré. sous responsabilité médicale. par une per
sonne possédant les connaissances techniques indispensables et ayan t 
fait un stage d 'au moins six mois dans un service chirurgical. Le 
service de garde sera à même de communiquer Léléphoniquement 
avec le réseau public. 

Composition des boîtes cle secours. 

Botte de secours n° o. 

T rois cartouches de pansement aseptique. 

Boite de secours no 1 . 

3 cartouches de pansement aseptique par groupe ou partie de 
groupe de cinq personnes avec maximum de 1 o cartouches; 

1 flacon fermant hermétiquement et contenant 20 grammes d 'alcool 
iodé à 1 % ou 1 o ampoules de 1 centimètre cube d'alcool iodé à 1 o/. 

d• / 0, 
3 paquets ouate à pansement de · 1 o grammes; 
3 bandes de gaz de 5 centimètres de largeur; 
3 ampoules de 1 centimètre cube d'éther. 

L'ouate et les bandes de gaze peuvent être remplacées par un 
rouleau de pansement antiseptique adhésif de 2 cenlimètres de largeur. 

Botte de secours n° 2. 

3 carlouches de pansement aseptique par groupe ou partie de 
groupe de cinq personnes avec maximum de 1 2 cartouches; 

1 2 bandes de cambric de 5 centimètres de largeur; 

l 

î 
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6 bandes de cambric de 1 o centimètres de largeur; 
2 0 paquets de 1 o grammes d 'ouate· de pansement; 
2 boîtes de compresses de gaze stérilisée; 
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1 rouleau de pansement antiseptique adhésif de 2 centimètres de 
largeur; 

1 flacon fermant hermétiquemènt et contenant 30 grammes d'alcool 
iodé ù 1 % ou 30 ·ampoules de 1 centimètre cube d'alcool iodé à 1 %: 

2 ampoules de 25 centigrammes de caféine; 
3 ampoules de 1 centigramme d'éther; 
1 2 épingles de sûreté en boite ou sur carton. 

Les boîtes de secours seront en bois ou en métal; elles devront 
pouvoir se fermer hermétiquement. Le cas échéant, le matériel qu'elles 
doivent contenir pourra être déposé dans une armoire spéciale se 
fermant également hermétiquement. 

Les boîtes de secours seront. en tout temps, accessibles. main
tenues au complet, en bon état de conservation . et d'utilisation immé

dia te. 
Elles contiendront une notice explicative relative au mode d'em

ploi de leur contenu. Le texte de cette notice sera le suivant 

NOTICE 

Soins cl' tirgence en ol.lendanl /'arrivée du médecin. 

I. ..... LESIONS NE SAIGNANT PAS. 

Laver à l'eau savonneuse; appliquer un tampon de gaze aseptique 
et une bande. 

II ...... ECORCHURES OU PLAIES INSIGNIFIANTES. 

S'il y a écorchure ou une petite solution de continuité dans l'épi
derme avec saignement insignifiant. appliquer, après lavage et séchage 
de la région blessée, un pelit tampon d'ouate imbibé d'alcool iodé: 
recouvrir la région blessée d'un gâteau de gaze aseptique et d 'une 
bande: lorsque l'écorchure ou la petite plaie siège aux doigts ou aux 
orleils, le pansement à l'ouate iodé peut être remplacé par un 01,1 

deux tours de pansement antiseplique adhésif. 
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Ill. - P LA IES SAlGNANTES. 

lnclications générales. 

D éfense de laYer lu plaie, d'y toucher avec les doigls ou de la 
mettre en contact avec toul objet autre qu'un pansement useptiquc. 

A. Plaies simples ou contuses (suns perte de sun°g ubondante) : 

D érouler la bande de lu carlouche suns toucher au gâtcuu de gaze; 

Appliquer ce gâleau sur la plaie et le fixer au moyen de lu bunde. 

B. Plaies accompagnées cle perle cle sang abonclanlc 

1° Hémorragie sans jet. 

D érouler et appliquer une carlouche d e pansement sur lu plaie en 
comprimant; au besoin, en superposer deux ou trois; 

2° Hémorragie d'une artère ou d 'une veine d'un membre (écoule
ment de sang Yermeil en jet saccadé : blessure d'une arlèrc; écou
lement de sang 11oir : blessure d'une veine ) : 

a) Ne jamais écarter les caillots qui pourraient s'être formés duns 
la plaie ou au contact des lambeaux de vêtement; 

b) E lever le membre blessé; 

c} Comp rimer au moyen d 'une cartouche de pansement débu llée 
mais non déroulée et appliquer sur la plaie; 

cl) Fixer ce tampon au moyen d'une cartouche déroulée: 

e) Si la perte de sang continue. ajou ter un nouveau tampon et 
conlinuer la compression. 

lV. - CONT USIO NS. ENTO RSES. FRACTURES. 
LUXATIONS. 

Ne pas vouloir corriger les déviations: 
Ne pas enlever les vêtements; 

Emballer et immobil iser le membre blessé. 
S'il y a pla ie : 
Ne pas retirer les vêtements; 
Découper ou déchirer de façon à mettre la pla ie à n u ; 
Appliquer une ou des cartouches de pansement. suivant les ind i

c ations du Ill; 
Immobiliser le membre. 

~ . 
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V. - BRU LU RES. 

lnclica/ions générales. 

T out brCtlé doi t élre traité comme un blessé, c 'est-à-dire recevoir 
sur place des secours d 'urgence, ê tre ensuite évacué, le plus tôt pos
sible. duns les conditions les plus commodes, sur le poste de secours. 

A. Brûlure légère. 

Faire un pansement avec une cartouche. conformément aux indi
cations du Ill, § A. 

B. Brûlure grave. 

1 ° Par le feu : 

N e pas a rracher les vêtements; 
Recouvrir les parties découvertes au moyen de cartouches de 

pansement; 
Envelopper la victime dans un drap de lit chaud; 

La réchauffer au moyen de cou vertures et la mettre ù l'abri du 
froid : 

2 ° Pa r les acides : 

E nlever les vêtements imbibés de corrosifs; 

Saupoudrer les parties atteintes uu moyen de cra ie aseptique; 

3° Par les ulcalis (potasse, soude, etc.) : 

Enlever les vêtements imbibés de corrosifs; 

A ppliquer des compresses à 1' eau vina igrée (une ampoule cl ' acide 
acétique pour un litre cl' eau bouillie ) sur les parties a tteintes; 

4° Duns les b rûlures de la face et des yeux causées par le feu 
ou les agents chimiques. s'abstenir d 'interven ir en quoi que ce soit. 
Ces lésions exigent un pansement soigné et l'envoi immédiat de la 
vidime dans un end roit outi llé pour un tra itement adéqua t. 

V I. - SYNCOPE. ASPHYXIE . SUBMERS ION. 

ELECTROCUTION. 

1 o M ettre la victime à l'a ir libre, en position couchée; 

2 o S 'assurer ensui te, en tout premier lieu . que les orifices des 
· organes respiratoires, c'est-à-d ire les nurines, la bouche et l' urrièrc

gorge sont purfailcment libres. 
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Pour ce faire 

a) Moucher rapidement la victime, afin de débarrasser les narines 
des mucosités ou poussières qui pourraient s'y être accumulées; 

b) O uvrir la bouche en y introduisant un bouchon de liège. un 
coin de bois. afin d'écarter les mâchoires; 

c) Saisir la langue avec un linge {mouchoir ou lissu quelconque) 
et l'a ttirer au dehors pour provoquer si possible l'évacuation des 
mucosités et autres corps étrangers enclavés dans la bouche e l réveil
ler le réflexe du vomissement: 

d) A l'aide du doigt introduit dans la bouche. pratiquer rapide
ment le curage de cette cavité et de celle qui lui fait suite. le 
pharynx. 

Chez les noyé~ et les asphyxiés par poussières, la pratique de 
mettre la viclime la tête en bas pendant quelques instants mérite 
d'être recommandée, car, dans cette position inusitée, liquides et 
corps étrangers accumulés dans les voies respiratoires s'évacuent plus 
facilement; 

3° Donner de l aisance aux mouvements respiratoires. 

Pour ce faire : 

o} Libérer le cou de toute entrave (col. cravate. foulard. etc.); 

b) Enlr'ouvrir largement les vêtements (veston, gilet, chemise, pan
talon) et enlever toute ceinture ou ceinturon. afin de mettre la poi
trine el l'abdomen à l'a ise et faciliter le jeu des muscles respiratoires; 

4° Si les trois premiers temps échouent. pratiquer aussi rapide-
ment que possible la respiration artificielle: 

5° Continuer à pratiquer la respiration arlificielle jusqu'à ce que 
les mouvements respiratoires réapparaissent; 

6° Ne pas désespérer· avoir de l . .' d 
"l I f . a persevemnce, pen ant des heures 

s 1 e aut. et. en tout cas, jusqu'au m t d J' . • d · 
. omen c arnvee u médecin· 

7° Si 1 on dispose d'aides leur f . f . . ' 
corps et les membres de la ;. t' rre ncttonner énergiquement le 
un linge légèrement mouillé· ic ime, eur faire fouetter la figure avec 

so Lorsque la victime commence , 
terminés. A ce moment elle . a respirer, les soins ne sont pas 

a} Récha ff l· . . . exige encore une surveillance spéciale . 
u er a v1cl1me au m d · 

par des frictions énergiques; oycn e couverlures et la ranimer . . 

1 ,..,-

,. 
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b) Surveiller sa respiration, pour ~tre prêt à recommencer la respi
ration artificielle au moment où les mouvements respiratoires spon
tanés cesseraient. 

VII. ,.... COUP DE CHALEUR. 

Enlever les vêtements; 

Faire de grands lavages du corps à l'eau froide; 

Au besoin. pratiquer la respiration arti ficielle. 

VIII. ,.... EMPOISONNEL''IENTS. 

Provoquer des vomissements en titillant le fond de la gorge à 
l'aide du doigt, d'une plume d 'oiseau. d'un pinceau. etc. Recommen
cer cette intervention après avoir fait boire de l'eau salée en grande 
quantitc. 

En outre : 

Dans lempoisonnement par les acides : 

Donner de la craie en suspension dans l'eau (une cuillerée à 
soupe pour 250 grammes d'eau). 

Dans l'empoisonnement par les alcalis (potasse. soude. etc.) : 

Donner de leau vinaigrée ( 6 ù 8 cuillerées à soupe de vinaigre 
pour un litre d'eau). 

Dans tous les cas d'empoisonnement. faire appeler immédiatement 
le médecin et. en attendant son a rrivée. préparer les objets suivants 
deslinés au lavage de l'estomac 

· Un tuyau d'injecteur: 
Un entonnoir; 

Qe leau tiède en abondance: 

U n peu d'huile d'olive. 
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ANNEXE li 

Carte à délivrer au chef d'en/reprise el reconnaissant à la personne 
désignée par lui en qualité cle « secouris/c » les opliludes requises 
à celle fin. 

MIN ISTERE DU TRA Y A IL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

Direc/ion Générale pour la Protection du Travail. 

SERVICE MEDICAL 
(Arrêté royal du 13 janvier 1940. ) 

Le ou la nommé(e) ..... ..... ... . ..... .. . . ... . .... . . . .................... . 
ne. ( e) <'1 •••••••••••••• • • • • • • ·.... ........ . le ··············· ············· ····· ··· · 
altaché(e) à la firme ................. ... .............................. . 

~~. ::::::::::: :: : : : : : : : :: : :-.-. ........ ~ . ~~- ............... ·~· .................................................................... . 
est régulièrement désig~é ( e ) pour donner les secours d'urgence en 
cas d'indisposition ou cl accident. 

li ou elle a élé jugé(e ) apte à praliquer la respiration artificielle. 
... . ..... .. ......... ., le . ..... .... ... . .. .. .. . 

Timbre 
fisca l 

de 

;, francs 

: ....................... ! 

Le Médecin pour la proleclion du travail, 

N. B. Cette curle sera conservée par le chef d ' ent . . I 
·d · ] reprise, qui a 

renvcrm au me ecm pour a proteclion du tmv . ·I d d · . l 
I" . ( ) . d ' < ai u istnct orsque mteressé e aura cesse assumer les fonct' d 

1 h f d , ions e secouriste En 
mé!me temps, e c e entreprise lLii fer î · 

,- a canna tre p · ·t ] 
nom du nouveau tilulaire des dites fonclion s. ' ar ecn · e .,,.. . 
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Arrêté royal du 16 janvier 1940 prescrivant les mesures des
tinées à assurer les premiers soins médicaux aux blessés 
ou malades des mines, minières et carrières souterraines. 

LEOPO LD Ill , Roi d es Belges. 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 5 juin 19 1 i sur les mines, mrnieres et carrières et 
spécialement larticle 15 de cette loi a insi conçu : 

« Art. 15 . D es arrêtés royuux régleront, en ce qui concerne les 
mines, les minières et les carrières souterraines, ainsi que leurs dépen
dances superficielles, les dispositions à prendre soit à titre préventif. 
soit en cas de danger imminent, tant pour la s<,m vegarde de la sûreté, 
de la salubrité et de la commodité publiques que pour l'in tégrité de 
la mine. la solidité des travaux, la sécuri té et la sarité des ouvriers, 
ainsi que la conservation des propriétés et des eaux utiles de la 
surface. 

» Ils détermineront la compétence des autorités chargées d e pour
voir aux mesures cl ' exécu tion et notam ment, s'il y a lieu , à la su s
pension de l exploitation, à son interdiction. provisoire, même pour 
un temps indéterminé et à l'exécu tion d 'office des travaux nécessaires . 

» Ils fixeront les recours et les garanties dont jouiront les intéres
sés. Ces arrêtés seront pris après avis du Conseil des mines et après 
avis du Conseil supérieur d'hygiène pour ceux qui régleront les dispo
sitions à prendre en vue de sauvegarder la santé des ouvriers. 

» Les lravaux. y compris ceux à effectuer pour la sécurité des 
anci.ens puits de mines existant dans le périmètre de la concession . 
seront à la charge de l'exploitant uctuel. même lorsque ces travaux 
doivent être exécutés d'office en vertu des règlements prévus au 
présent article »; 

Revu l'article 8 1 de l'arrêté royal du 28 avril 1884, portant règle
ment sur l'exploi tation des mines. ainsi conçu : 

« Art. 8 1. Les exploitants seront temis de pourvoir leurs établisse
ments des médicaments et des moyens de secours immédiats pour 
les blessés, en se conformant aux instructions qui seront données par 
le Ministre de l'intérieur »; 
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Considérant qu'il importe de prescrire. dans un règlement spécial. 
les mesures destinées à assurer les secou rs immédiats aux travailleurs 
blessés ou tombant malades dans les mines, minières et carrières 
sou ter.raines; 

Vu l'avis du Conseil des mines; 

Vu l'a\"is du Conseil supérieur d 'hygiène publique; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires économiques, des 
Classes moyennes et du Ravitaillement, ainsi que de N otre ]'vl in istre 
du T ravail et de la PréYoyance sociale. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Arlicle 1er. Le présent règlement est applicable au . · · · · 
• • . • . ., < x mmes, mm1eres 

et cameres souterraines. ams1 qu a leurs dépendance f· · Il s super 1c1e es. 

Art. 2. Les patrons. chefs d 'entreprise gérant d · t d 
1 . . • b]· · s ou irec eurs es 

exp 01tations ou eta 1ssements visés à l'article · ·d t 
d

, ·d .d" d· prece en sont tenus. 
en cas acc1 ent ou m 1sposilion subite sur t à l ' d l . . l ' . d !' . venan un e eurs 
ouvriers a occasion e execution du cont at d 1 d . 

bl
. . . . . r e ouage e service. 

aux o 1gal1ons slllvantes vis-a-vis de la victime : 
1° lui assurer les soins d 'uroence et l'a·d · 

·b·I d ' ·d . d ' ., ' e aussi prompte que pos-
s1 e un me ecm ou une personne apt , 1 . d 
d !

. t· e a a soustraire au anger 
e comp 1ca wns; 

2° lui fournir évenluellement un abri c l l d onvena) e en allen an t le 
transporl; 

3° la faire trans1Jorler ·t · d 1 soi a son omici e. soil dans tout autre 
lieu de séjour provisoi re. 

Secouristes. 

Art. 3. Les patrons, chefs d 'entreprise gérants ou d · t d 
exploitations ou établissements . . . j' , . 1 d irec eurs es 

d 
vises a artic e 1 cr • t • , 

ésigneront une personne apt . d l u presen · arrete 

d 
e a onner es secours . . d· 1 

que, ans ces en treprises le oste imme iats. ors-
de travailleurs compte h.ab·t p Il comportant le plus grand nombre 

, 1 ue ement au mo· . . ' ms vmgt-cmq ouniers. 

Art. 4. Pourra être considérée corn . d l 
ses à l'effet d d l me posse an t es aptitudes requi-

e onner es secours immédi at t t 
une attestation ém t d' . c s, ou e personne qui, par 

anan un Jury sp · · 1 f . l 
suivi avec fruit des cour d ' b ·1 e.cia . oudrnira a preuve d'avoir 
d ·f 1 s am u anc1er ou e . 

e ·aul ce cetle attestat' secounste ou qui à 
. ion, pourra produi re f . 

circonstancié lui reconnu· t . un cerli icat médical 
issan ces aptitudes. 

:f• 
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Le médecin pour la protection du trarnil s 'assurera que la personne 
désignée par le chef d'entreprise est apte à donner les secours 
d 'urgence en attendant l' intervention médicale, notamment en ce qui 
concerne le relèvement el le réchauffement d'un blessé. son trans
port . r application de cartouches de pansement aseptique. ]'arrêt des 
hémorragies, les soins à donner en cas d'accident ou d 'indisposition. 

Dans les entreprises exposant à des dangers particuliers de sub
mersion, <l 'asphyxie ou d'électrocution . il s'assurera en outre que le 
secouriste est à même de JJ.raliq uer la respi ration artificielle d 'une 
façon efficace. 

Le médecin pour la protection du travail remettra a u chef d 'entre
prise une carte donl le modèle est déterminé par l'annexe 11 du pré
sent arrêté et reconnaissant à la personne désignée les aptitudes 

requises. 

Cette carle sera conservée par k chef d 'entreprise qui la ren,·erra 
au médecin pour la protection du travail du district lorsque l'inté
ressé aura cessé d'assumer les fonctions de secouriste. En même temps, 
le chef d'entreprise fera connallre au dit médecin. par écrit, le nom 
du nouveau titulaire d es d ites fonctions. 

Boites cle secours el moyens complémentaires. 

Art. 5. Les moyens de premiers soins médicaux comprendront, a u 
minimum. une boîte de secours n° 2, dont la composition est décrite 

dans !'annexe l du présent arrêté. 

Toutefois, à l'intervention du Service médical pour la protection 
du trava il. le Tvlinistre compétent pourra imposer. dans des cas parti
culiers. des moyens de secours ~omplémentaires lorsque l'exploitation 
ou l'établissement comporte des risques spécia ux d'accident. d'élec
trocution, de brûlure, de noyade. d 'immersion, d 'explosion de gaz, elc. 

Poste de secours. 

A rt. 6. Les patrons. chefs d 'entreprise, gérants ou d irecteurs des 
exploitations ou des établissements soumis au présent règlement sont 
tenus de p rendre les mesures nécessaires pour mettre un local conve
nable à la disposition des médecins et des personnes appelées à 
donner les secours immédiats aux blessés ou malades. 

Ils devront également fournir le nécessaire pou r la toilette des mains. 
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Art. 7. Si l'entreprise comporte une installation aménagée spec1a
lement pour donner aux victimes les soins médicaux et si celles-ci 
sont contraintes de s' Y rendre pour recevoir les secours immédials ou 
les soins consécuti fs. cette installation devra répondre aux conditions 
prescrites sous le titre «Poste de secours » figurant dans l'annexe l 
du présen t arrêté. 

Chambre de repos. 

Art. 8. Dans toute entreprise de travaux souterrains. dont le puils 
comportant led plus grand nombre de travailleurs compte. habiluelle
md ent, moins de ce

1
nt ouvriers. y c?mpris ceux de la surface, ceux-ci 

isposeront. ans e voisinage, d un local muni d 'un lit garn i de 
deux cou\·erlures où le blessé pourra commodément allendre son 
lransport. 

Dans le cas où ce local ne serait pas exclusivement réservé à 
l'usage de chambre de repos, il devra pouvoir être immédialemc-nt 
affecté à cet usage. 

Art. 9. Dans toute entreprise de lravaux souterrains d t 1 
1 1 d 

. on e poste 
comportant e p us gran nombre de travailleurs compt h b·t Il e. a 1 ue e-
ment. au moins cent ouvriers. y compris ceux de la f . 

d 1 · sur ace, ceux-et 
disposeront. ans e voisinage, d'une chambre de re · d 
. I· . .. . pos qui evra 

repondre a ux concilions d installation déterminées dans r annexe l 
du présent arrêté. 

Si l'enlreprise comporte plusieurs sièges d'exploitation, la ch ambre 
d~ repos ne pourra être distante de plus de 3 kilomètres de chacun 
deux. 

Art. 1 _o. La chambre de repos v1see aux deux articles précédents 
pourra . evenluellement. faire office de poste de 1 · Il 
· d secours orsqu e e 

repon ~a, in_dé~endamment des condilions d 'insla llalion auxquelles 
elle do1L sal1sfaire, à celles décrites dans la dite annexe, 

en cc qui concerne ce posle. 

Art. i ! . Les exploitants des mines de houille organiseront des 

t
coursd à FI usdage du personnel préposé à la surveillance des travaux 
ant u on q d I f cl ' · 

hl 
. ue e a sur ace. en vue es premiers secours à donner 

aux esses ou malad . 
. h b es, ces cours pourront êlre communs pour plu-

sieurs c ar onnages. 
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Disposilions complémentaires concernant les travaux souterrains. 

Art. 1 2. Indépendamment des moyens de premiers soins médicaux 
prescrits par les articles 2. à 1 1 du présent a rrêté, les dispositions sui
van tes seront observées pour ce qui concerne les travaux souterrains : 

. o} tout agent préposé à la surveillance sera constamment porteur 
d un étui métallique ou d'un sac imperméabilisé, bien fermé et con
tenant trois cartouches de pansement aseptique; 

b) à chaque siège d'exploitalion. il sera, en ou tre, déposé à la 
surf ace une boîte de secours n° 3. pouvant êlre transportée immé
dia tement dans les travaux souterrains et dont la composition est 
décrite dans l'annexe 1 du présent arrêté; 

c) à chaque accrochage 'en activité dans les mines de houille. 
ainsi que dans le fond ou à la surf ace des aulres mines, des minières 
et carrières souterraines, on disposera d'une claie ou d'une bâche 
avec hampes pouvant servir de brancard pour le transport des blessés. 

Dispositions générales. 

Art. 13. Les médecins pour la protection du travail et les ingénieurs 
des mines sont chargés de survei ller l'a pplication du présent arrêté, 
les seconds en ce qui concerne les prescriptions édictées par l'arti
cle 13. lettres a} et c}. ains i qu'en ce qui concerne la détermination 

des nombres d'ouvriers visés aux articles 3, 8 et 9. 

A rt. 14. Des dérogalions a ux d ispositions de cet arrêté pour des 
durées de trois ans au maximum, toujours révocables mais aussi 
renouvelables après examen, peuvent être accordées par les ingénieurs 
en chef-directeurs des a rrondissements miniers. sur avis du médecin 
pour la protection du travail. 

Le Ministre compétent statuera après avoir pris lavis de l'inspec
leur général des mines et de l'inspecteur généra l. chef du service 
médical pour la protection du travail. sur les pourvois auxquels don
neraient lieu les décisions des ingénieurs en chef-directeurs des arron

dissements miniers. 

Art. 15. Les infractions aux dispositions du présent arrêté, ainsi 
que les infractions aux conditions des autorisations qui auraien t été 
accordées de déroger à ces dispositions seron t poursuivies et jugées 
conformément aux articles 39 et 40 de la loi du 5 juin 191 1 complé-. 
tant et modifiant les lois du 2. 1 avri l 18 1 o et du 2. mai 1837 sur lei· 
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mines, minières et carrières l a rt. 130 et 13 1 des lois min ières coor
données) . 

Art. 16. L 'atticle 81 de l'arrêté royal du 28 avril 1884 portant 
règlement sur l'exploitation des mines est abrogé. 

Art. 17. Notre Ministre des Affaires économiques, des C lasses 
moyennes et du Ravitaillement, ainsi que Notre M inistre du Travail 
et de la P révoyance sociale sont ch argés, chacun en ce qui le con
cerne, de l exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 16 janvier 1940. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre des A ffaires économiques. des C lasses moyennes 
et du Ra\•ita il!ement. 

G. SAP. 

I.e M inistre du Travail et de la Prévoyance sociale. 

BA LTHAZAR. 

l .. 
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ANNEXE 

Cliombrc de repos. 

La chambre de repos sera exemple d "humidité . convenablement 
aérée, éclairée, au besoin chnufféc cl alimentée d "eau potable. 

Le mobilier et le matériel de celle chambre comprendront, au 
moins : 

1 lit de repos avec deux cou vertu res: 
1 table solide en bois ou en métal d e dimensions suffisantes pour 

y étendre un blessé: d 
d b émai llés d"une contenance e 1 armoire contenant eux assins 

deux litres au moins chacun ; 
D u sa\·on; 
D es b rosses; 
2 gobelets; 

6 essuie-ma ins; f d 
de dif érentes imensions; _ cartouches de pansement aseptique d 

2:J c 1· l an tiseptique en paquets e 
t ki logramme c ouate asep ique ou 

2o; ou de 50 grammes; . d 
_, 1 ucts e 1 oo grammes; - kiloorammes d 'ouate colon ore inai rc en paq 

~ mèt~e de toile imperméable; d · . . 

1 . d b ndcs de pansement de différentes imens1ons. 
2 c ouzames e a M 1 ru,, - de Jona sur om50 
6 écharpes triangulai res de « l ayor » ce 1 - ::i " 

de haut; d ' t 
12 mètres de gaze stérilisée en paque.ts e t me re: 

les de 1 cenlimèlre cube cl é ther; 10 arnpou · d f .. 
l de ...,- cenligrammes e ca eme. 1 0 ampou es -:J 

Poste cle secours . 

. 1 . rernent réservé aux soins médicaux et chirur-c ste sera exc us1\ bl . ] . . . . 
e po · d'h ·d·té convena ement ec aire, aere, 

li exempt umi 1 
' bl Il gicaux. sera . . . f ·d a limenté en eau pota e. sera 

h ff d t la saison roi e, d l d 
c au é pen an d · .· fhantes d 'aseptie, u matérie . es 

cl d s con itt0ns su • 
pourvu, ans e t d objets de pansement nécessaires aux 
produits pharmaceutiques .e . es 'aux interven tions de petite chirurgie. 

·d · ants a111s1 qu · soins me icaux cour 
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Un service de garde permanent pendant la durée du lravail et 
continuant à fonctionner au moins pendant une heure après la fin 
de celui-ci, y sera assuré, sous responsabilité médicale. par une per
sonne possédant les connaissances techniques indispensables et ayant 
fait un stage d'au moins six mois dans un service chirurgical. Le ser
vice de garde sera à même de communiquer léléphoniquement avec 
le réseau public. 

Composition des bottes de secours. 

Boite de secours n° 2 . 

3 cartouches de pansement aseplique par groupe ou partie de 
groupe de cinq ouvriers avec maximum de 12 cartouches; 

1 2 bandes de cambric de 5 centimètres de largeur; 

6 bandes de cambric de 1 o centimètres de largeur: 

2o paquets de 1 o grammes d'ouate de pansement; 

2 boites de compresses de gaze stérilisée; 
1 rou leau de pansement antiseptique adhésif de 2 centimètres de 

largeur: 

1 flacon fermant hermétiquement et contenant 30 grammes d'alcool 
iodé à 1 p.c. ou 30 ampoules de 1 centimèlre cube d'alcool iodé à 
l p. c.; 

2 ampoules de 25 centigrammes de caféine: 

3 ampoules de 1 centimètre cube d 'éther; 

12 épingles de sûreté en boîte ou sur carton. 

Boite de secours n° 3. 

2 couverlures de la ine; 

500 grammes d'ouate aseptique ou antiseptique en paquets de 
25 grammes; 

6 boites contenant chacune 1 mètre Je gaze stérilisée; 

12 bandes de pansement de différentes dimensions réparties en 
parts égales; 

4 écharpes triangulaires de « Mayor » Je l m25 de long sur om
5

o 
de haul; -

s ampoules de 1 centimètre cube d'éther; 

5 ampoules de 25 cenligrammes de caféine. 
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b . d b . en métal; elles devront Les 01tes e secours seront en 01s ou .. l , Il 
pouvoir se fermer hermétiquement. Le cas échéant. le matene. ~ul e es 
doivent contenir pourra être déposé dans une armoire spec1a e se 
f errnant également hermétiquement. 

Les boîtes de secours seront, en tout temps, accessibles. maintenues 
au complet, en bon élat de conservation et d'utilisation immédiate. 

E lles contiendront une notice explicative relative au mode d' em
ploi de leur contenu. 


